
Les informations primordiales pour l’ASP 

Au niveau du bloc employeur

➢ La dénomination sociale
➢ Le SIRET
➢ L’adresse de l’établissement 

d’exécution du contrat
➢ L’adresse mail
➢ Le type d’employeur
➢ L’effectif

Au niveau du bloc apprenti

➢ NOM /Prénom
➢ Date de naissance

Au niveau du bloc contrat

➢ Le type de contrat ou avenant
➢ Date de conclusion (de signatures du 

présent contrat)
➢ Date de début d’exécution du contrat 

initial
➢ Si avenant, date d’effet de l’avenant

Ces points d’attention sont destinés à fluidifier le versement des aides aux entreprises, mais tous les autres 
champs du CERFA doivent être renseignés avec exactitude.
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le versement des aides 



Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités
15

Bien remplir le CERFA pour faciliter
le versement des aides 

La dénomination sociale doit 
être celle de l’établissement 

dans lequel le contrat s’exécute

Le SIRET doit être celui de l’établissement dans 
lequel le contrat s’exécute (et non systématiquement 

celui du siège social) et il doit être actif au moment 
de la conclusion du contrat, Il doit correspondre à 

celui sur lequel la DSN est réalisée

L’adresse de l’établissement 
d’exécution du contrat doit 

correspondre au SIRET renseigné

L’adresse mail doit être valide et consultée, 
car c’est le moyen de contact privilégié de 
l’ASP avec l’établissement (attention aux 

SPAM expéditeur noe.noreply@asp-public.fr)

Le type d’employeur doit être 
en adéquation avec le statut de 

l’entreprise

L’effectif attendu est celui de 
l’entreprise (SIREN) et non de 

l’établissement (SIRET)
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NOM /Prénom : ils doivent correspondre à l’identité qui sera 
utilisée pour ce salarié dans l’entreprise (attention aux inversions, 

un unique prénom est demandé, le NOM d’usage doit être 
renseigné dans la case prévue à cet effet…)

Date de naissance : elle doit être 
vérifiée et correspondre aux 
données paye de l’entreprise

Le type de contrat ou avenant 
doit correspondre à la situation 

du contrat (premier contrat, 
succession de contrat, avenants…)

Date de début d’exécution : 
date à laquelle le contrat 

initial commence

Date de conclusion : 
date de signature du 

contrat ou de l’avenant

Si avenant, 
date d’effet de 
l’avenant : date 

à laquelle 
l’avenant va 

prendre effet
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